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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs, 

 

 

En début de la présente législature, par la communication écrite N° 31/9.06, nous vous informions 

notamment sur les attributions et compétences des directions municipales, la répartition des directions 

municipales et des suppléances pour la législature 2006-2011. 

 

Par cette communication, nous complétons l'information sur les représentations de la Municipalité à 

des Commissions, Conseils, Conférences, Associations, etc., les délégations permanentes de la Muni-

cipalité et les commissions consultatives nommées par la Municipalité. 

 

Vous trouverez, en annexe, l'annuaire complet. 

 

Nous profitons en outre de vous informer que la Municipalité a récemment décidé de transférer le 

Service informatique de la Direction de l'administration générale, culture et administration scolaire 

(AGCS) à celle des finances, économie et contrôle de gestion (FEG). Pour sa part, la Direction AGCS 

reprend la Plate-forme économique de La Côte (PEC). 

 

 

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 20 août 2007. 

 

 

 

le syndic le secrétaire 

E. Voruz G. Stella 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communication présentée au Conseil communal en séance du 5 septembre 2007. 
















































